
Départ de l’église de Oisseau-le-Petit.

Au stop à gauche, prendre la rue de “la Fontaine”, 
prendre à droite face au lavoir.

Passer devant la ferme “les Cottereaux”, ensuite à 
l’intersection, prendre à droite la C402 direction de 
“la Cordellerie” (croix blanche).

Aller tout droit, traverser la D111 bis puis la D124. 
Passer devant le temple gallo-romain, continuer 
la route goudronnée et tourner première route à 
gauche. Ensuite, première à droite, direction “le Ro-
cher du Houx”.

Cette route se continue par un étroit chemin de terre. 
Toujours tout droit jusqu’à la “Commune” ou il faut 
prendre à gauche, passer devant “la Rivière” et au 
lieudit “la Motte” prendre petit chemin de pierre à 
gauche, face à la ferme.

Bifurquer, ensuite premier chemin à gauche “la Pa-
lestine”. Entrer dans les bois GR22c, le suivre jusqu’à 
la route.

Tourner à gauche sur cette voie goudronnée. Au 
“Gros Chailloux” prendre à gauche, suivre le GR22c, 
prendre direction “Saint-Evroult”.

A la bifurcation, quitter le GR22c pour voir le site 
et la Chapelle de Saint-Evroult. Retour sur ses pas 
jusqu’au panneau “Saint-Evroult”.

Prendre chemin à gauche. Arriver au hameau “La 
Roche”, prendre route à gauche puis chemin de terre 
à droite GR36a. Passer au “Vieux Douet”, “le Chêne 
au Sourd” et arriver dans le village de Gesnes-le-
Gandelin.

Dans le bourg, prendre 3ème rue à gauche GR36a. 
Tourner à gauche  et aux “Caries” prendre encore à 
gauche. On arrive sur la D56, la traverser et conti-
nuer le GR36a (chemin de terre).

Bifurquer à gauche vers le moulin et château de 
Vaux, passer devant l’étang du château, contourner 
le château et prendre premier chemin en remontant 
vers la droite pour arriver sur la D124.
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CONSEILS AUX PROMENEURS…

Nous vous remercions de bien vouloir respecter :

ules propriétés ,
Ne passez pas hors piste à l’intérieur des forêts, sur 
les plantations, cultures et prairies.
Respectez la signalisation et réglementation préfectorale, 
communale et privée.

u l’environnement,
Respectez les espaces naturels (faune & flore).
N’effrayez pas les animaux (chiens, vaches…)
Ne jetez pas vos détritus le long du sentier.
Ne faites pas de feu

u les habitants et utilisateurs du chemin,
Ayez un comportement respectueux avec les  
personnes rencontrées.
Les troupeaux sont prioritaires sur les chemins,  
laissez-les passer.

-  Merci de bien vouloir tenir vos chiens en laisse.

En cas de défaut d’entretien du sentier ou 
problème technique concernant le balisage 

merci de nous avertir au

Tél : 02.43.33.28.04 CDC
Portes du MAINE

NORMAND

Suivre la D124 par la droite sur environ 1 kilomètre et 
au carrefour “la Conillière”, prendre à gauche “l’Au-
mône” et à l’embranchement prendre à droite.

Passer devant les fermes “le Cormier” et “les 
Busses”. Continuer jusqu’à l’intersection de la route 
des carrières, prendre à droite passer devant le  
fanum. Tourner à gauche D124, passer devant le  
cimetière  et l’ancien Presbytère et arriver à l’église.

OISSEAU-LE-PETIT
Restauration :
«L’Espérance»
02 33 26 81 97
Boulangerie
«la petite paysanne»
Hébergement / Gîtes :
Chambres d’hôtes «La Fontaine», 4 chambres
02 33 26 80 09
Meublé de tourisme «Jupilles» (3 étoiles), 6 pesonnes
A visiter :
- Église
- Le Lavoir de la fontaine et de longue Mézières
- Fanum gallo-romain
- Habitat traditionnel (XVIIIe)
Manifestation : 
Fête de la Saint-Michel dernier week-end de septembre

BÉRUS
Restauration :
Relais de la Route d’Or
02 33 26 83 34
A visiter :
- chêne tricentenaire
- église

GESNES-LE-GANDELIN
Gîtes Ruraux :
«Le Quéton» (3 épis), 12 personnes,
Tél. 02 33 82 09 68
Gîte de charme, «Les Jeanson frères» - 6/8 personnes,
Tél. 06 85 83 89 16
«Domaines de l’Âne», (2 Tipis), 16 personnes,
Tél. 02 33 82 09 68
A visiter :
- église
- la Maréchalerie
- la pompe à eau mitoyenne
- site de Saint-Evroult
- chapelle de Saint-Evroult
- le Lavoir
- vue sur le château de Vaux
- les étangs, le moulin, les ifs mâles et femelles
tricentenaires)
- Balades/randonnées avec ânes bâtés
Tél. 02 33 82 09 68

INFOS :
Distance à parcourir : 20 km
Durée : 4 h 00
Terrain : 55% goudron
 45% terre
Relief : sans difficulté
Ombrage : mi-ombragé
 
Communes traversées :
 - Oisseau-le-Petit
 - Bérus
 - Gesnes-le-Gandelin

Infos pratiques Oisseau-le-Petit

Bérus

Gesnes-le-Gandelin

Circuit balisé en rose

Pour plus d’informations

Office de Tourisme des Alpes Mancelles
02 43 33 28 04


